
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

L’enseigne « Les Opticiens Mutualistes »  
vous informe sur l’éclipse solaire du 1er août 2008  

et sur les risques qui y sont liés 
 

 
 
Le 1er août prochain, une éclipse partielle de soleil sera visible de 10h45 à 12h00, 
selon le lieu d'observation, en France Métropolitaine et à Saint-Pierre et Miquelon.  
 
Le ministère de la Santé rappelle que « l'observation d'un tel évènement 
nécessite impérativement de se protéger les yeux afin d'éviter toute lésion 
oculaire ». 
 
Les risques d'une observation directe du soleil peuvent aller de lésions de la cornée, 
réversibles en quelques jours, à des lésions rétiniennes, comparables à des brûlures 
qui peuvent conduire à une altération définitive de la vue. Le risque chez les enfants, 
encore plus fragiles, est accentué. 
 
Aussi, même si cette éclipse est partielle, pour l’observer en toute sécurité, il faut 
impérativement se munir de lunettes spéciales de protection, avec un filtre certifié 
selon la norme "CE n°89/686". 
 
Ces lunettes sont disponibles dans les magasins Les Opticiens Mutualistes 
participant à l’opération.  
 
 
A propos du réseau Les Opticiens Mutualistes 
 
L’enseigne Les Opticiens Mutualistes, 4ème enseigne optique de France, regroupe 
620 points de vente 1er janvier 2008.  
Depuis sa création en 1999, l’enseigne poursuit sa phase d’expansion avec 
l’ouverture de 25 nouveaux centres par an en moyenne. Son éthique s’appuie sur le 
respect du client en lui garantissant la solution optique la mieux adaptée d’un point 
de vue technique, esthétique et économique, tout en en veillant à son bien-être.  
 
Chargée de Communication : Sophie ARMAND - Tél : 01 40 43 34 82 
Service Relations Clientèle « Les Opticiens Mutualistes » : 0 811 91 92 93 (coût d’un appel local) 
Contact : Christelle CROS – Mutualité Française - Tél : 01 40 43 63 26 
     
 
 

 


